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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant la sous déclaration et la défiance des victimes de racisme, 
notamment d'antisémitisme, vis-à-vis des institutions.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise demande un rapport évaluant la sous 
déclaration et la défiance des victimes de racisme, notamment d'antisémitisme, vis-à-vis des 
institutions.

Dans son rapport 2025 sur la lutte contre le racisme, l'antisémitisme et la xénophobie, la CNCDH 
révèle qu'« un écart se creuse entre les citoyens et les institutions politiques, judiciaires et 
éducatives, alimentant une défiance croissante. De nombreux citoyens, confrontés à des 
discriminations persistantes, peinent à croire en l’effectivité des droits humains au quotidien ». 
Cette défiance proviendrait notamment d'une réponse pénale très en deça des enjeux : « le taux très 
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élevé des classements sans suite, le faible nombre des condamnations, la quasi-absence de 
condamnations pour des faits de discriminations, l’ensemble de ces éléments ne peuvent que nourrir 
le sentiment d’impunité des auteurs d’actes racistes, et la défiance des victimes vis-à-vis des 
institutions, contribuant à décourager les victimes à déposer plainte ». Par ailleurs, en pratique, 
lorsque des victimes de faits racistes, dont les victimes de faits antisémites, se présentent dans un 
commissariat ou une brigade de gendarmerie - ce qui demeure, au regard des données disponibles, 
relativement rare - elles sont trop fréquemment orientées vers le dépôt d’une main courante plutôt 
que vers l’enregistrement d’une plainte. Or, une telle orientation a pour effet quasi mécanique 
l’absence de poursuites et contribue à décourager les démarches des personnes concernées. Elle 
participe ainsi à renforcer un phénomène déjà massif de sous-déclaration des actes racistes, dont les 
actes antisémites. Cette pratique est, de longue date, dénoncée par la CNCDH comme un obstacle 
structurel à l’effectivité du droit des victimes.

La CNCDH note également que « la classe politique au pouvoir ne semble pas avoir mesuré 
l’urgence d’agir et semble même s’être désengagée de la lutte contre le racisme et l’antisémitisme ». 
En effet, les macronistes sont au pouvoir depuis 2017 et l’antisémitisme n’a fait qu’augmenter. Les 
gouvernements successifs ont manqué à leurs propres engagements. Le départ du délégué 
interministériel à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBT (Dilcrah) en juin 
2024 a donné lieu à 8 mois de vacance, empêchant ainsi tout pilotage interministériel de la politique 
de l’État. Le plan national pour la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et les discriminations liées 
à l’origine 2023-2026 (Prado) peine encore à être mis en œuvre. Les Premiers ministres Gabriel 
Attal et Michel Barnier n’ont pas respecté l’obligation de remise officielle du rapport annuel de la 
CNCDH par son président. En février dernier, la campagne d’affichage contre l’antisémitisme 
d’Aurore Bergé a été annulée car elle véhiculait des stéréotypes antisémites. Tout cela est 
regrettable et a des conséquences délétères.

Nous souhaitons donc faire la lumière sur cette défiance afin d'en connaître précisément les causes 
et les prévenir.


